
COMMISSION D’ARBITRAGE 
REUNION DU MARDI 16 DECEMBRE 2025 à 18 heures 30 

 

Présents : MM. BERNARD, CHANUDET, CHRISTY, COLLIN, COUT, DEFRENEIX, LALANDE, MONDON 

R., MONDON Th., MUTLU, OVAN, VILLATTE. 

 

Excusés : MM. BEAUQUESNE, PETIT-PIERRE.  

 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
 Le Président se dit satisfait de cette première partie de saison. 
 
 A ce jour, un seul inscrit à la Formation Initiale des 17 et 18 janvier 2026, ce qui met en péril le 
maintien de celle-ci. 
 Il serait bénéfique d’inviter les candidats de la première FIA n’ayant pas encore pu passer l’examen. 
 

POINT SUR LES DESIGNATIONS 

 
 L’ensemble des arbitres disponibles parvient à assurer la couverture d’une grande partie des 
rencontres de Départemental 3 grâce à leur implication et au respect des procédures établies pour la 
saisie de leurs indisponibilités. 

Seuls quelques arbitres n’auront pas officié huit rencontres sur la phase aller, en raison 
d’impératifs personnels propres à chacun. 

Cette organisation rigoureuse permet néanmoins d’optimiser les désignations et de garantir le bon 
déroulement des compétitions malgré le nombre d’indisponibilités chaque week -end. 

Il semble utile de rappeler que chaque demande de changement d’arbitre, doit répondre à une 
demande justificative envoyé par la commission. 
 
Effectif jeunes 
 

17 Jeunes Arbitres au total dont deux féminines et deux très jeunes (U14) qui officient en U15 
District malgré leur statut de joueurs.  

Deniz MUTLU est tuteur de l’un et Jean-Claude VILLATTE de l’autre.  
Leur progression est jugée intéressante. 

 
À mi-saison, certains Jeunes Arbitres ont arbitré jusqu’à 12 rencontres pour les plus investis. 
D’autres, en début de parcours ou en reprise, ont officié sur moins de 5 matchs. 
Deux d’entre-eux ont arbitré sur plusieurs rencontres seniors avec des retours positifs. 

 
Rappel important : chaque Jeune Arbitre doit suivre 3 formations obligatoires, sous peine de 

sanction ou retrait en cas d’absence prolongée. 
Reprise progressive de certains Jeunes Arbitres en compétition les 17, 24 et 31 janvier prochains. 

 

SUIVI DES INDISPONIBILITES ET ABSENCES 

 
 Sur 43 arbitres seniors : 
 - semaine 46 : 10 indisponibilités 
 - semaine 47 : 11 indisponibilités 

- semaine 48 : 11 indisponibilités 
 - semaine 49 : 12 indisponibilités 
 

POINT SUR LES OBSERVATIONS 

 
 Le souci de validation des rapports par le validateur (Cédric CHRISTY) vient d’être résolu et chaque 
arbitre concerné devrait le recevoir prochainement. 
 
 Tous les Jeunes Arbitres ont été observés une fois minimum. 



 

CANDIDATURES ARBITRE REGIONAL 

 
 Sept arbitres seront présentés cette année : 
 - 1 arbitre féminine 
 - 3 Jeunes Arbitres 
 - 3 arbitres Seniors 
 
 Le Pôle Formation s’occupera de leur préparation théorique. 
 

RATTRAPAGE TESTS PHYSIQUES D1 

 
 A la suite des intempéries du 23 novembre dernier, lors desquelles la séance avait été annulée, 
Jean-Louis OVAN prendra contact avec les deux arbitres concernés afin de trouver une date qui convient à 
chacun afin de pouvoir officier en Départemental 1 pour la phase retour (sous réserve de réussite). 
 

POINT EVALBOX 

 
 EVALBOX n’est malheureusement toujours pas actif. 
 Cédric CHRISTY fera un test pour début janvier. 
 

DOSSIERS A ETUDIER ET/OU TRANSMIS PAR LES COMMISSIONS 

 
 Audition d’un arbitre joueur suite à sa sanction disciplinaire (carton blanc). 
 Il lui est rappelé son devoir d’exemplarité envers ses collègues. 
 
 Courrier d’une dirigeante concernant l’attitude d’un arbitre officiel à son encontre. 
 Faute d’éléments plus précis, le Président prendra contact avec cette dirigeante. 
 
 Demande d’un joueur pour devenir arbitre le temps de sa suspension. 
 Le Président prendra les renseignements auprès des services compétents afin d’évaluer cette 
possibilité, sous réserve de l’aval de la Commission. 
 
 Rapport de l’arbitre sur la rencontre de Départemental 3 ESM La Souterraine / St Sulpice le 
Guérétois. 
 Bien que, sur le fond, l’arbitre a suivi le règlement à la lettre, il lui est rappelé l’obligation de vérifier 
l’état d’un terrain de repli lorsque celui-ci est proposé. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 Jean-Claude VILLATTE interroge la Commission sur la nouvelle formule de défraiements des 
observateurs/accompagnateurs. 
 Le Président prendra les renseignements nécessaires auprès du service financier du District. 
 
 Aucune question complémentaire n’est posée. 
 
 La séance est levée à 21 heures 30. 
 

Prochains rendez-vous :  
- samedi 31 janvier 2026 à 18 heures : formation continue 
- mercredi 18 février 2026 à 18 heures 30 : Commission d’Arbitrage 

 
Le Président : Philippe COLLIN. 
Le Secrétaire de Séance : Jean-Louis OVAN. 
 


